
La vente de l’école Jean-Jaurès ne suffit pas à combler les 2 millions 

d’investissements prévus pour l’agrandissement de l’école La Passière ! 

Lors du conseil du 06/07, le bureau d’étude mandaté par la mairie (Stratorial finances)  a 
longuement développé les baisses des dotations de l'État. Dans l’article du DL du 
08/07/2015 il est écrit « ce sera difficile d’investir ».  
Pourquoi alors se lancer dans la construction d’une nouvelle école qui coûterait beaucoup 
plus à la collectivité qu’une restauration de l’école Jean-Jaurès ? Nous rappelons que la 
décision à été prise sans étude réelle du coût d'une réfection, juste un parti pris que cela 
coûterait trop cher. Sans compter que si l'on doit aussi fermer l'école Guynemer, la 
réhabilitation de Jean Jaurès qui comporte 5 classes serait tout à fait adaptée pour un 
regroupement. 

Notre maire met un avocat entre lui et le collectif … Quel respect pour les 474 

signataires de notre pétition !    
Est-il nécessaire de renvoyer des citoyens qui posent de simples questions à un cabinet 
spécialisé en droit public et droit immobilier basé à Lyon? Cabinet qui de plus remet en 
cause le principe même du questionnement démocratique de l'action politique, dans le 
courrier  (à lire sur notre blog).  

Malgré ces intimidations parvenues au collectif par l’intermédiaire de l’avocat de la 
municipalité nous continuons notre action. 

Nous souhaitons continuer à suivre l'actualité de la commune et la commenter 

sur notre blog. 

Afin de ne pas avoir de nouvelles surprises telles que la vente de l'école nous assisterons  à 
chaque conseil municipal.  
Autre sujet important, l'enquête publique pour le Plan Local d'Urbanisme (PLU, qui 
remplacera le POS actuel) démarre sous peu. Pour donner votre avis sur ce document 
essentiel pour l'avenir de Froges, allez en mairie en septembre pour consulter le projet et 
communiquer toutes vos remarques au commissaire enquêteur . Après, ce sera trop tard!  
(voir les horaires sur panneaux lumineux) 

 

 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes questions ou remarques. 

Porte-paroles du collectif : 
Madame MAILLARD Christine, 5 impasse Strauss 38190 Froges  Tel : 06 09 38 56 00 
Madame ANDRIEUX Huberte, 1 rue Gabriel Péri 38190 Froges    Tel : 06 14 87 68 37 
Adresse mail : citoyensdefroges@gmail.com 
Blog : http://citoyensdefroges.canalblog.com/ 

 


